
APPEL À PROJET
MINI-SÉJOURS

2024

de 300 € dès 
la 1ère nuit, 

jusqu’à 1000 € 
pour 5 nuits

par des 
Accueils 
Collectifs 

de Mineurs 
déclarés 

auprès de 
la SDJES 

Organisation de mini-séjours
pendant les vacances 

scolaires de printemps et 
d’été permettant le départ 

en vacances des enfants

Le montant de 
l’aide sera 

plafonné à 5000€ 
par équipement

Pour au moins 
7 jeunes de 
6 à 17 ans

Dans le respect 
d’une tarification 

aux familles 
en fonction 

des ressources

Demande à adresser 
avant le 19 avril

Merci de prendre contact avec votre conseiller.ère technique de territoire


